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Ce mensuel est le vôtre...
Organe de la Fédération Force Ouvrière 

de la Métallurgie,

“FO Métaux LE JOURNAL”
est le magazine de tous ses syndicats et de tous
ses adhérents.

Si vous voulez qu’il remplisse efficacement son rôle de
lien et de reflet de l’actualité, n’hésitez pas à prendre
contact avec la rédaction dès qu’un événement le 
justifie.
Informez-nous des conflits qui surviennent dans votre
entreprise et des accords qui y sont signés. Cela donne
des éléments de comparaison et rend service à d’autres
syndicats, engagés eux aussi dans des discussions.
Faites-nous part de vos expériences syndicales.
Pour tout ce qui concerne le journal, appelez la 

Fédération :

Tél. : 01 53 94 54 27 • Fax : 01 45 83 78 87

Et toujours 
l’information 
en ligne sur...

www.fo-metaux.com

Chiffes à connaître :

SMIC horaire brut : 10,03 euros

SMIC brut mensuel : 1521,56 euros

Plafond de la sécurité sociale : 
3 377 euros par mois
(pour l’année 2019 : 40 524 euros)

Coût de la vie :
+0 % en octobre (+0,1 % hors tabac) ;
+0,8 % en glissement sur les 12 derniers
mois (+0,6 % hors tabac).

Chômeurs : 3 364 500
(catégorie A, publiés le 25 octobre 2019)

Indice de référence des loyers :
129,99 (3ème trimestre 2019).

Taux d’intérêt (25 novembre) :
-0,45 % au jour le jour.

Erratum 
Suite à une erreur de mise en page, les chiffres du SMIC et

de la sécurité sociale publiés dans les numéros 589 et 590
de votre journal FO Métaux étaient ceux de 2018. 
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Editorial
Au moment de
la rédaction de
cet édito, nous
s o m m e s
proches de la
mobilisation
du 5 décem-
bre, spécifique-
ment liée au dossier des retraites avec, dans les
cartons du gouvernement, un projet de réforme
injuste pour les générations actuelles et futures.
Manifestations et grèves se dérouleront un peu
partout en France dans l’unité d’action la plus
large possible. Le 21 novembre, notre Confédé-
ration a écrit au Premier ministre pour l’informer
d’un préavis de grève interprofessionnelle étant
donné notre désaccord sur le projet dit de retraite
universelle par points, et ceci pour trois raisons
majeures. Nous sommes d’accord sur cet appel
et nous l’avons relayé vers nos structures afin
d’appeler nos militants, les salariés et les retraités
à réussir cette journée de mobilisation et de ma-
nifestations. 

Face à l’intransigeance du gouvernement, il était
donc nécessaire d’organiser une démonstration
de force afin d’être réellement entendu. Les trois
raisons évoquées par notre organisation sur le
projet actuel du gouvernement sont les sui-
vantes : 
■ En premier lieu, il conduirait à mettre fin au
système actuel et ses régimes, dont le code des
pensions des fonctionnaires, les régimes spé-
ciaux et le régime de base de la sécurité so-
ciale et son régime complémentaire, une
aberration pour les salariés et retraités du
privé. Il aboutirait aussi à substituer l’obligation
pour chaque salarié de se constituer un capital
de points tout au long de sa vie active en lieu et
place d’un système contributif fondé sur les an-
nuités par trimestres cotisés et validés et un cal-
cul sur les meilleures périodes de la vie active. 

■ En second lieu, un tel système se traduirait
par un régime unique gouverné par l’Etat. Le rap-
port du Haut-Commissaire est de ce point de vue
explicite. Les interlocuteurs sociaux représentant
les assurés actifs et retraités se verraient réduits
à la possibilité d’émettre un avis consultatif sur
le cadre du pilotage financier du régime, qui ré-
sulterait des lois de finances de la sécurité sociale
proposées par le gouvernement et adoptées par
le Parlement. Il pourrait ainsi décider chaque

année de modifier l’âge de départ à la retraite, la
durée de cotisation, la pénibilité et le niveau des
retraites. 

■Enfin, FO considère que, plutôt que de traiter
la question de l’équilibre financier du système en
s’attaquant aux causes de son déficit de recettes
(combattre le chômage massif et la précarité qui
enferme, les bas salaires et temps partiels subis,
les inégalités salariales que subissent plus sou-
vent les femmes, promouvoir l’emploi des
seniors jusqu’à l’âge de la retraite, assurer
une meilleure répartition des richesses
notamment par l’augmentation des sa-
laires et une plus grande justice fiscale),
ce projet consiste à adapter les retraites et
les prestations qu’elles représentent aux
défaillances des politiques économiques
qui n’ont jusqu’alors pas réussi à mettre
fin à ces situations. Cela conduirait inévi-
tablement à contraindre celles et ceux qui
sont encore en emploi à devoir « travailler
plus longtemps » ou à subir une baisse
des pensions. 

Notre Confédération ne s’est pas simplement
contentée de s’opposer à ce projet de réforme.
Elle  porte, au contraire, des revendications visant
à défendre le système actuel de retraite et à en
améliorer les recettes ainsi que certaines dispo-
sitions afin de tenir compte des évolutions de
l’emploi et d’assurer un droit à une retraite dé-
cente pour toutes et tous, à égalité. Pour la  Fé-
dération, nous considérons que les salariés du
privé ne doivent pas être de nouveau les victimes
de la réforme en cours. En effet, par le passé, ils
ont largement subi les contraintes injustes des
réformes successives sur les retraites qui ont mis
à mal le système de retraite du secteur privé. La
Fédération revendique un niveau de retraite dé-
cent et l’amélioration de notre système de retraite
complémentaire par répartition. Nous deman-
dons également des garanties pour préserver le
fonds de réserve des retraites complémentaires
du privé, estimé à 70 milliards d’euros.

Organe officiel de la
Fédération confédérée FO
de la Métallurgie

Directeur de la publication :
Frédéric Homez

Imp.Spéciale FO Métaux
N° de CPPAP: 0220s07170

Rédaction : Temps Forts

Publicité : PMV
9, rue Baudoin, 75 013 Paris

Contact :
01 53 94 54 00
contact@fo-metaux.fr

Retraites : au moins trois 
raisons de combattre le projet
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20 ans d’USM :
fiers du passé, sûrs de l’avenir

Le secrétaire gé-
néral de la Fédé-
ration FO de la
métallurgie Frédéric Homez s’est exprimé à plu-
sieurs reprises au cours de cette journée anniver-
saire de la création des USM. Après avoir remercié
son prédécesseur Michel Huc pour sa contribution
à la mise en place de ces structures, il est revenu sur
le chemin ayant mené à cette initiative qui a changé
le visage de la Fédération. « Avant 1999, déjà, le dé-
veloppement figurait parmi les priorités de notre or-
ganisation », s’est souvenu Frédéric Homez. Après
un considérable travail de fond, c’est au futur secré-
taire général de FO Métaux qu’est confiée la mission
de créer des structures départementales, émana-
tions de notre Fédération au plus près du terrain,
pour coordonner et amplifier le développement syn-
dical. Les Unions des Syndicats de la Métallurgie, ou
plus simplement USM, sont nées. Des statuts type
sont mis au point, ainsi qu’un kit de mise en place
des USM. Des permanences sont instaurées dans les
départements et les USM se dotent rapidement de
commissions pour traiter différentes probléma-
tiques –formation, négociations, etc. – avec un ob-
jectif clair : créer de nouvelles implantations. En
parallèle, la Fédération s’attelle à la refonte du par-
cours de formation fédérale, étroitement lié au dé-
veloppement syndical, créant notamment les
journées d’accueil et recrutant une nouvelle équipe

de for-
mateurs.
Depuis,
le dis-
posi t i f
n ’ a
c e s s é
d’évo-
l u e r .
D è s
1998,

la Fédé-
ration tient chaque année une journée des

USM
permettant de faire le point sur le fonction-
nement de ces structures, leurs réussites et leurs
échecs, sans oublier les défis à relever, le tout dans
un esprit d’amélioration continue. Rapidement, des
réunions régionales viennent compléter le dispositif,
et les coordinateurs et DSC sont associés à la ré-
flexion pour un lien plus efficace entre tous les ac-
teurs de la vie et du développement de notre
organisation. Les statuts des USM ont été rénovés,
notamment pour s’adapter à toujours plus de
contraintes législatives et sociales. Elles se sont vues
attribuer de nouvelles missions, en plus de l’élargis-
sement des anciennes. La mise en place des CSE
n’est donc qu’une étape de plus dans la longue et
mouvementée vie des USM… « Si notre Fédération
est aujourd’hui la première de notre organisation,
s’est félicité Frédéric Homez, c’est avant tout grâce
au travail des métallos et des USM ! Nous avons su
anticiper, bien avant la loi sur la représentativité, les
nouvelles contraintes qui allaient peser sur le syndi-
calisme et se poser comme autant de défis. Gardons
cette capacité et cette énergie qui sont à la base de
notre développement ! »

Près de 200 métallos FO
–responsables d’USM,

DSC, coordinateurs, dé-
légués syndicaux natio-

naux ou spécifiques
groupes, formateurs– se

sont retrouvés dans les
locaux de la Confédéra-

tion le 5 novembre pour
souffler les 20 bougies

des USM. Réunis autour
de l’équipe fédérale au

grand complet pour une
journée de débat et de

formation dans un for-
mat complètement ré-

nové, ils ont pu
échanger dans le cadre

de plusieurs tables
rondes thématiques sur
la création de ces struc-
tures, leur évolution et

les challenges à relever
pour maintenir le rôle

central dans le dévelop-
pement de notre organi-
sation. 

Journée des USM, des DSC, des DSN, des DS spécifiques

Frédéric Homez : 
« la base de notre développement »
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groupes, des coodinateurs et des formateurs

Le secrétaire fédéral et coordinateur des USM Gérard Ciannarella en saluant la forte participation à
cette journée, signe de la vitalité de notre organisation mais aussi illustration de la place centrale
prise par les USM au fil des années dans notre organisation en tant que pivot du développement syn-
dical. Il a également rendu hommage au travail accompli par Frédéric Homez et Eric Keller, qui l’ont
précédé au poste de coordinateur national des USM. Il a aussi rendu hommage au dévouement, à la
ténacité et à la conviction des pionniers qui ont mis en place les premières USM à partir de 1999. « A
la veille du deuxième millénaire, 46 USM avaient vu le jour dans les départements et cela avait été
tout sauf une promenade de santé », a rappelé Gérard Ciannarella. Aujourd’hui, à force de travail de
terrain, de respect des statuts et de la construction d’un lien nouveau avec les UD au fil des années,
ce ne sont pas moins de 61 USM qui œuvrent au développement syndical dans les territoires et ont
su se rendre incontournables en tant que point de rendez-vous et de ressources pour tous les métallos
FO. Il a d’ailleurs souligné le rôle essentiel de négociation qui est devenu le leur et permet chaque
année de faire évoluer les conventions collectives territoriales par la négociation, renforçant ainsi les
droits et le pouvoir d’achat de tous les salariés. Enfin, il s’est réjoui « des attaches que les équipes syn-
dicales, au travers des coordinateurs et des DSC, et celles des USM ont su créer pour se soutenir,
s’épauler, et faire grandir ensemble notre organisation ». 

Gérard Ciannarella : 
« faire grandir ensemble FO »

Des camarades à l’origine des USM

« Pour savoir où l’on va, il faut se rappeler d’où on vient » : ce propos d’un intervenant aurait pu résumer
l’esprit de cette première table ronde, qui accueillait le secrétaire général de la Fédération FO de la mé-
tallurgie Frédéric Homez et une génération de métallos ayant participé à la mise en place des premières
USM : Denis Bieber pour la Moselle, Jean Deswaertes pour le Nord, Sylvain Ferrara pour les Bouches-
du-Rhône, Jean-Claude Durupt pour le Doubs et le Territoire-de-Belfort, et Christian Mérot, toujours à
la tête de l’USM du Maine-et-Loire. Ensemble, ils sont revenus sur le chemin ayant mené à la création
des USM et les difficultés rencontrées pour y parvenir. « Nous sentions que la représentativité allait de-
venir une problématique à laquelle la seule réponse serait le développement, a expliqué Frédéric
Homez. Il fallait donc créer des structures dédiées, qui coordonneraient les efforts des équipes de
terrain. » Dans le Nord, où quatre conventions collectives territoriales coexistent, les métallos travaillaient
main dans la main depuis longtemps. « En installant une USM, nous avons formalisé notre méthode,
s’est souvenu Jean Deswaertes, et cela nous a permis de grandir dans tout le département. » Dans les
Bouches-du-Rhône, où œuvrait Sylvain Ferrara, le problème était surtout de parvenir à toucher l’en-
semble des syndicats et sections syndicales. « On nous refusait souvent l’entrée des sites, s’est amusé
l’ancien secrétaire de l’USM13, mais nous avons quand même réussi à fédérer tout le monde. » L’autre
difficulté était de rapprocher les listings fédéraux de ceux de l’UD. « Heureusement, nous avions de bons
rapports et nous avons travaillé en bonne intelligence », a-t-il ajouté.
La question du lien avec les structures confédérales a d’ailleurs été soulevée par plusieurs intervenants.
« Dans le Doubs, l’UD voyait notre initiative comme un coup d’Etat, a reconnu Jean-Claude Durupt. Il a
fallu batailler pour désamorcer cette crainte. » Tonalité relativement similaire dans la Moselle : « L’exis-
tence de notre syndicat des Métaux et le travail de Gilbert Mathieu nous avait donné de la stabilité, s’est
remémoré Denis Bieber (le Charles Bronson de l’Est). Mais il a fallu convaincre l’UD, à laquelle nous 

La richesse des débats
Pour les 20 ans des USM,
la Fédération avait fait le

choix d’un nouveau for-
mat pour la tenue des

travaux. En lieu et place
des interventions des

métallos à la tribune, la
réflexion s’est organisée
autour de quatre tables

rondes. Les échanges
entre les participants
puis avec la salle ont

permis l’expression de
nombreux points de vue
et le partage d’autant de

retours d’expérience
aussi stimulants qu’enri-
chissants pour notre or-

ganisation. 
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fai-
sions un peu peur, pour pouvoir durer. »

Est-ce là le secret de la longévité ? Pour Christian Mérot, seul fondateur en-
core en poste, c’est aussi sa présence au bureau de l’UD qui a permis d’apaiser les
suspicions. « Nous avons davantage souffert de la désindustrialisation et de l’érosion
des effectifs, a-t-il tranché. C’est davantage à un travail de terrain acharné et à la place
que nous avons su prendre dans les négociations au niveau du département, qui ont
fait de nous des acteurs et des interlocuteurs incontournables, qu’il faut attribuer le
succès des USM. »
Impossible de ne retenir qu’un seul souvenir de cette épopée, mais tous les anciens
secrétaires d’USM se sont accordés sur la dimension humaine de l’aventure qui a
permis de souder définitivement les métallos et leur Fédération. Tous ont également
insisté sur la profonde satisfaction d’avoir, au vu des résultats, contribué à pérenniser

notre syndicalisme et notre organisation en
créant une structure efficace qui a traversé le
temps. Les nombreux échanges avec la salle ont
mis en lumière la complexité des rapports avec
les UD, qui reflètent aussi les équilibres internes
à notre organisation. Vues comme rivales, per-
çues comme complémentaires ou considérées
comme complètement autonomes, les USM
n’ont jamais laissé indifférentes. En plus de ren-
forcer la cohésion des métallos en incluant
coordinateurs et DSC à leurs travaux, elles se
sont rapprochées au sein de leurs régions pour
une action plus large. Elles ont également su
devenir des interlocuteurs des entreprises,
d’autant que leur voix émanait d’une structure
nationale reconnue, allant parfois jusqu’à
jouer les juges de paix dans les rapports entre
donneurs d’ordre et sous-traitants. Pour au-

tant, et malgré l’efficacité incontestable des USM, il
reste difficile de s’implanter dans les petites entre-
prises et dans certains départements peu indus-
trialisés, les métallos de l’USM n’ont pas caché se
sentir parfois isolés. Ils savent néanmoins pouvoir
compter sur la Fédération pour préparer l’avenir,
mais aussi sur les anciens, qui ont confessé d’une
seule voix avoir du mal à décrocher et être toujours
prêt à donner un coup de main… Frédéric Homez
a rappelé, en fonction des années et des évolutions,
qu’aujourd’hui les rapports avec les UD étaient ma-
joritairement bons.

Les débuts des USM
.

Absent le 5 novembre pour raisons de santé, l ’an-
cien secrétaire de l ’USM69 Marcel Basset a néan-
moins tenu à partager quelques souvenirs de la
création de la structure dans son département. « Il
y a une vingtaine d’années, Michel Huc et le secré-
taire de l’UD ont eu l’idée de rassembler les métal-
los FO du département au sein de l ’UD pour être
plus revendicatifs. Devenu secrétaire général de la
Fédération FO de la métallurgie, il a poursuivi en
ce sens, alors qu’on ne parlait pas encore d’USM. »
La mise en place de ces structures fédérales n’a
pas été vue d’un bon œil dans tous les territoires,
s’est-il rappelé. Chemin faisant, elles ont démon-
tré leur efficacité et c’est avec l’arrivée de Frédé-
ric Homez à la tête de la Fédération que leur développement a connu un
véritable coup d’accélérateur. « C’est une belle histoire et une belle victoire pour FO Métaux, a fait valoir Mar-
cel Basset. Cette aventure collective nous a permis de progresser et a offert aux métallos un outil redoutable pour
développer notre organisation. »

« Une aventure collective »
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Face à une législation toujours plus complexe et contraignante ainsi qu’aux évolu-
tions du dispositif conventionnel, cette table ronde a permis de revenir sur un rôle
et des missions en adaptation permanente pour les USM en compagnie de Frédéric
Homez, Gérard Ciannarella, du délégué fédéral Valentin Rodriguez et de plu-
sieurs secrétaires d’UD : Jean-François Duflo pour le Nord, Jean-Jacques Leleu
(également secrétaire d’USM) pour la Somme, Sébastien Galmiche pour la Haute-
Saône et Yanis Aubert pour la Seine-Maritime. « Nous nous sommes toujours fixés
des objectifs, a rappelé Frédéric Homez. Puis de nouvelles lois sont tombées et
nous ont amenés à évoluer : représentativité, transparence financière, restructura-
tion des branches, CSE… Et le nombre de conventions collectives territoriales chan-
gera potentiellement le périmètre des USM, générant de nouvelles missions. »
Négocier les CCT et coordonner les équipes syndicales : pour remplir efficacement
ces deux missions, « il faut connaître son département, a considéré Gérard Cian-
narella, et se faire connaître de ses équipes. C’est ainsi que l’on peut être toujours
réactif. » Au plan juridique, Valentin Rodriguez a rappelé qu’une USM avait les
mêmes prérogatives et obliga-
tions que tout syndicat. Les USM
ont donc subi elles aussi la loi de
2008 sur la représentativité et
doivent satisfaire aux mêmes cri-
tères que les syndicats : respect
des valeurs républicaines, indé-
pendance, transparence finan-
cière, avoir au moins deux
années d’existence, audience, in-
fluence et effectifs. « La loi a créé
de nombreuses obligations et
contraintes auxquelles sont
soumises les USM, a considéré
le délégué fédéral, donnant
l’exemple de la transparence
financière qui oblige les USM
à publier leurs comptes an-
nuels sous peine de perdre leur représentati-
vité. Le projet de réduction des branches va d’ailleurs représenter un défi majeur
pour nos structures. » En effet, alors que la restructuration annoncée en 2017 pré-

voyait de passer de 900 branches à 200, il est à
présent question de réduire encore. Avec 76 CCT, la
métallurgie aura fort à faire, car les pouvoirs pu-
blics pourraient être tentés de recourir à des arrê-
tés de fusion de branches qui contraindraient les
métallos à négocier rapidement des accords en ce
sens sous peine de fusion forcée…

Des relais de terrain
Du côté des UD, si tous ont pointé les avantages de
liens étroits avec les USM, Yanis Aubert a fait re-
marquer que l’obligation découlant de la loi de
2008 pour les responsables syndicaux d’être pré-
sents dans leurs entreprises pour pouvoir être élu

constituait un frein à leur implica-

L’aventure des USM débute en 1995. Cette année-là, l ’équipe fédérale commande une étude sur l’organisation et
la syndicalisation. Objectifs : analyser les méthodes de la Fédération et les rendre plus efficaces. C’est à Jean-Yves
Sabot, aujourd’hui trésorier fédéral, qu’est confiée la mission. Son travail sera également nourri par les nom-
breuses réunions régionales que mèneront les secrétaires fédéraux afin de mieux cerner les besoins et les attentes
des équipes sur le terrain quant à la syndicalisation et à la structuration des efforts en ce sens. Trois années plus
tard, FO Métaux décide de créer des structures départementales dédiées au développement syndical : les USM. De-
puis, leur dynamisme ne s’est jamais démenti et elles ont pris une place de premier plan au sein de notre Fédération. 

La genèse des USM

Les rôles et missions des USM 
dans l’environnement législatif et conventionnel

USM et UD : des rapports pacifiés.
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tion au sein des USM. Face à un environnement législatif en perpétuel évolution,
Jean-François Duflo a souligné le rôle de l’USM et de l’UD dans l’information des
syndicats. « Relais de la Confédération et de la Fédération sur le terrain, elles ont
aussi vocation à faire connaître nos analyses juridiques et nos préconisations dans
les nombreux dossiers qui affectent le fonctionnement des syndicats, par exemple
la RGPD, qui constitue un sujet majeur », a-t-il considéré. Jean-Jacques Leleu a,
pour sa part, insisté sur la nécessaire complémentarité entre les USM et les UD, in-
vestis d’une même mission de développement de notre organisation, et dont les
résultats sont impressionnants quand elles travaillent de concert. « Il a fallu du
temps pour se comprendre, a-t-il précisé, mais la relation de confiance que nous
avons établie est solide aujourd’hui. » Un constat partagé par Sébastien Galmiche,
qui a confié avoir mesuré l’efficacité des deux structures lorsqu’elles mettaient en

Pour cette troisième table ronde, le secrétaire général de la Confédération FO Yves
Veyrier s’était joint à Frédéric Homez, Jean-Yves Sabot et Gérard Ciannarella,
ainsi qu’au DSC d’ArcelorMittal Méditerranée David Thourey et au coordinateur
Safran Daniel Barberot. Les échanges ont montré combien la perception des USM
par la Confédération avait évolué depuis leur création. « Dans un cycle de représen-
tativité assez concentré, nos UD ont parfois du mal à faire face à toutes les invita-
tions à négocier les PAP, ce qui pourrait peser sur le résultat final. Mais grâce à
l’anticipation dont FO Métaux a su faire preuve il y a 20 ans, a reconnu Yves Veyrier,
les USM sont une force de développement considérable, reconnue et appréciée, au
point que d’autres fédérations FO s’en sont inspirées. » Il a poursuivi en expliquant
que le principal défi était de s’implanter dans les entreprises, d’attirer les adhérents
mais aussi de défendre le rôle du syndicat dans la société et, plus largement, pour
la démocratie. « Les USM ont intégré cette dimension avec un temps d’avance sur
le reste de l’organisation, a-t-il concédé. Elles auront à poursuivre ce travail avec la
Confédération en se saisissant de problèmes de société comme la question clima-
tique, faisant aussi évoluer ainsi l’image de notre organisation et du syndicalisme. »
Rebondissant sur le propos, Frédéric Homez a martelé le caractère crucial du dé-
veloppement dans le cadre de la représentativité. Il a également rappelé que c’était

c o m -
mun leurs moyens et leur énergie. 
Lors des échanges avec la salle, Frédéric Homez
a assuré les métallos de l’attachement de la Fé-
dération aux CCT et des efforts accomplis pour
les défendre dans le cadre de la refonte du dis-
positif conventionnel de la métallurgie. Parta-
geant les difficultés qu’ils rencontrent et qui sont
bien souvent similaires à celles évoquées par les
intervenants, les participants se sont également
interrogés sur les possibilités de faire évoluer les
missions des USM sans l’aiguillon de la loi, avec
notamment la suggestion de rassembler les syn-
dicats des grands groupes d’un même secteur
pour coordonner le développement de FO sur
l’ensemble de leur supply chain. Les idées ne
manquent pas. L’énergie non plus. Quoi qu’il ar-
rive, les métallos FO feront face !

aussi par la formation syndicale que FO Métaux
continuait d’anticiper le changement.
Jean-Yves Sabot est ensuite intervenu pour rap-
pler qu’un cursus spécifique de formation pour le
développement syndical avait été mis en place
mais que, plus largement, c’est l’ensemble du dis-
positif de formation de la Fédération qui était
sous-tendu par cette ambition. Rappelant le travail
de refonte de la formation mené en parallèle de la
création des USM en partant des besoins du ter-
rain et des défis à relever, il a souligné son carac-
tère par nature évolutif. « L’analyse des résultats
de la représentativité pendant les sessions de for-
mation nous permet également de mieux savoir
où, quand et comment agir pour maximiser l’effet
de nos efforts », a-t-il expliqué.
Daniel Barberot et David Thourey ont partagé
l’expérience fructueuse qu’a été, pour leurs

Les enjeux du développement
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Pour la dernière table ronde de la journée, les échanges se sont déroulés entre Fré-
déric Homez, le secrétaire fédéral en charge des cadres Laurent Smolnik, la se-
crétaire confédérale en charge du développement Roxane Idoudi, la déléguée
syndicale FO Airbus Véronique Selles, la DSC FO Renault Mariette Rih et le DSC
FO PSA Olivier Lefevre. Comme l’a expliqué Roxane Idoudi, le fait que le dévelop-
pement soit devenu un secteur à part entière au niveau confédéral montre bien la
prise de conscience de cet enjeu par notre organisation. Les cadres ne sont d’ailleurs
pas la seule population à séduire : les femmes et les jeunes sont également en ligne
de mire. « Un important travail de fond est en cours, avec de la formation et de la
communication », a-t-elle dévoilé, ajoutant que FO Métaux était particulièrement
bien organisée en ce domaine et que ses structures ne sollicitaient jamais l’aide de
la Confédération. Frédéric Homez a rappelé que le développement chez les cadres
constituait depuis de nombreuses années une priorité pour FO Métaux, et que l’aug-

mentation continue de leur part dans la popula-
tion active ne faisait qu’accentuer l’urgence. « La
Fédération a conçu et réalisé des outils pour
s’adresser aux cadres et fait évoluer son offre de
formation sur ce dossier majeur pour notre orga-
nisation », a-t-il confirmé. Laurent Smolnik est
d’ailleurs revenu sur le travail déjà accompli pour
la syndicalisation des cadres, notamment avec
« FOr You ! ». « Longtemps, nous n’avons pas eu de
stratégie véritablement efficace, s’est-il rappelé.
Nous étions mauvais dans ce dossier et nous
avons su nous le dire, afin de reprendre à zéro et
d’aborder la question différemment, en réfléchis-

équipes, le recours à la formation
syndicale. En 2017, FO plafonnait à
10,05 % chez Safran, à quelques
voix de perdre sa représentativité,
quand l’équipe de coordination a dé-
cidé de bâtir, en collaboration avec la
Fédération, un plan de formation
pour se développer dans le groupe. 
« Apprendre aux équipes à travailler
ensemble, partager nos probléma-
tiques, mutualiser les solutions effi-
caces, analyser nos forces et nos
faiblesses… Le parcours a été très enri-
chissant, a résumé Daniel Barberot. Le
suivi de la Fédération a également per-
mis d’apprendre à gérer les refus ou les
appréhensions pour mieux attirer les
salariés vers nous. » Depuis, FO a repris
du poil de la bête chez Safran, enregis-
trant de nouvelles adhésions et progres-
sant au plan électoral. Chez ArcelorMittal, à Fos-sur-Mer, la formation a permis à
l’équipe de revenir de très loin. Avant 2010, FO y pesait à peine 4 %. L’équipe se tourne
alors vers la Fédération, qui nomme un RSN, dégage des moyens et met en place un
module de développement qui donne aux métallos FO envie d’aller plus loin. « La for-

mation n’est pas une ba-
guette magique, a
cependant prévenu
David Thourey. C’est
une boîte à outils qu’il
faut avoir la volonté
d’utiliser tout en arpen-
tant le terrain. » Ce qu’a
fait l’équipe de Fos-sur-
Mer avec succès,
puisque FO pèse au-
jourd’hui 26 %. Gérard

Cian-
narella l’a confirmé : il n’y a pas de for-

mule secrète, seulement des équipes motivées
et qui jouent le jeu. « Si le suivi de la formation
est important, tout passe d’abord par une prise
de conscience : la nécessité de faire des adhé-
sions, et donc d’aller au contact des salariés.
C’est ainsi qu’on créé une dynamique qui
change tout », a-t-il expliqué.
Bull/Atos, Tefal, Eramet et bien d’autres ont par-
tagé leur expérience en matière de développe-
ment réussi à la suite de cette table-ronde.
Frédéric Homez et Yves Veyrier ont conclu en
félicitant les métallos FO pour leurs bons résul-
tats et en pointant le rôle de coordination de
l’USM. « Vous êtes toutes et tous les ambassa-
deurs de FO dans les entreprises et les terri-
toires, ont-ils clamé. C’est sur votre travail
collectif et de terrain que repose notre succès ! »

L’enjeu du troisième collège

Un partage d’expérien
ce très stimulant.
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sant notamment à un syndica-
lisme de service, plus adapté aux
attentes des cadres. » Il n’a pas
caché que le recul des effectifs
au premier collège avait conduit
à accélérer le tempo et à déve-
lopper l’outil « FOr You ! », qui a
permis de mieux connaître
cette population et va mainte-
nant devenir itinérant.
Véronique Selles a partagé
son expérience de la popula-
tion cadres sur le site Airbus
Helicopters de Marignane, où
ils représentent près de 50 %
des salariés et où FO a su devenir et rester majoritaire.
Un important travail de prise de contact via les réseaux sociaux continue de porter
ses fruits. La mise en place de « relais cadres »  -des métallos FO qui contribuent à
faire le lien entre les cadres et notre organisation sur le terrain- a montré sa perti-
nence. Le lancement d’une appli mobile a permis de séduire les jeunes et FO a été la
première organisation à créer un réseau (FO Women), sans oublier des afterworks
et d’autres événements « qui sont autant de façons de créer de la convivialité et de
faire évoluer l’image de notre organisation en ne la cantonnant pas à la sphère syn-
dicale, a-t-elle expliqué. C’est un travail long mais payant. » Mariette Rih a souligné
l’apport du GTC (Groupe de Travail Cadres) installé par la Fédération pour mieux cer-
ner cette population et savoir lui parler. « Le cadre d’aujourd’hui n’est plus celui d’il y
a 10 ans, a-t-elle martelé. Il a besoin de conseils, d’aide. Il fonctionne en réseau. Nous
avons donc cherché comment construire et entretenir avec lui le lien dont il a besoin
et cela a abouti aux outils créés par le GTC. » Chez PSA aussi, les métallos FO se sont
longtemps demandé comment attirer les cadres, notamment sur les sites de R&D. «
Un examen attentif de la situation nous a montré qu’ils n’étaient pas les privilégiés
que tout le monde imagine, a exposé Olivier Lefevre. Nous avons également ciblé
les cadres influents, reconnus par leurs pairs, les leaders d’opinion, qui ont ensuite
drainé une partie de leurs équipes chez FO. » Autre argument efficace : FO ne limite
pas ses horizons à PSA mais voit le secteur automobile dans son ensemble et bien
au-delà, en prenant en compte des problématiques sociétales plus larges. « C’est aussi
en menant un dialogue social efficace et responsables avec la direction que nous as-
seyons notre crédibilité et renforçons notre attractivité », a-t-il ajouté. 

Les
échanges avec la salle ont confirmé
ces constatations. Ainsi de la défense par FO de
hauts cadres de direction chez Mécachrome,
qui a changé positivement le regard que les ca-
dres portaient sur notre organisation. Ou en-
core de l’efficacité du dialogue social chez
Amcor, qui a convaincu cette population. Mais
aussi de l’aide apportée sur la fiche de paie chez
Valeo grâce à une connaissance fine de la
convention collective ingénieurs et cadres. « At-
tention cependant à ne pas vouloir à tout prix
séparer cadres et non-cadres, a prévenu Eric
Devy, de Framatome. Dans les entreprises, ils
ont des problématiques communes autant que
des questions spécifiques, mais il faut parler
d’une même voix à tous. » Face à des cadres de
plus en plus fragilisés et qui semblent devenir
les ouvriers de demain, les participants ont
conclu sur la capacité de notre organisation à
les défendre et leur apporter du plus, et sur la
nécessité de le faire. 

Le développement chez les cadres, une priorité pour FO Métaux.
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Jolie progression chez Toyota

Frédéric Homez chez Tefal

Lors de leur coordination élargie du
1er octobre, les métallos FO de Fau-
recia ont désigné un nouveau DSC en
la personne de Frédéric Césard.
Basé au centre de R&D de Brières (Es-
sonne), où l’équipe a bondi de 5 % à
31,53 % lors des dernières élections
professionnelles, il aura à cœur de
poursuivre le travail de son prédéces-
seur Eric Ancery. Après avoir œuvré

avec succès au développement de notre organisation chez Faurecia
pendant plus de 10 ans et avoir toujours su fédérer les équipes et
maintenir leur cohésion même dans les moments difficiles, il fêtera
son départ lors de la prochaine coordination, début 2020.

C’est un
b e a u
t r a v a i l
de ter-
rain de
l’équipe
F O
T o y o t a
d ’ O n -
n a i n g

(Nord) que les élections pour la mise en place du CSE ont couronné le
23 octobre. Notre organisation progresse de 5,2 %, s’établissant à 23,5 %.
Fabrice Cambier et son équipe présentaient pour la première fois une
liste au 3ème collège, où ils ont frôlé les 15 %. L’effet d’entraînement sur
le 2ème collège ne s’est pas fait attendre, puisque FO Métaux y passe de
9 à 30,55 % ! Ces excellents résultats leur permettront de défendre encore
plus efficacement l’industrie et les salariés dans la nouvelle instance.

Saint-Gobain :
réunion au sommet

L’automobile se réunit
à Bruxelles

Le secrétaire général de
la Fédération FO de la
métallurgie Frédéric
Homez et le secrétaire gé-
néral de l’UD74 Stéphane
Renaud ont rencontré les
équipes de Tefal et de
Malhe dans le cadre de la
journée de l’industrie en
Haute-Savoie. Ils ont visité les deux entreprises et ont organisé une
conférence de presse pour évoquer les actions de notre organisa-
tion en faveur de l’industrie.

Faurecia :
un nouveau DSC

Notre Fédération a accueilli les 29 et 30 oc-
tobre la réunion du réseau IndustriALL Glo-
bal Union de Saint-Gobain. Les secrétaires
fédéraux Paul Ribeiro et Lionel Bellotti, ac-
compagnés des responsables syndicaux FO
de l’entreprise, étaient présents. Les partici-
pants ont pu exposer les problématiques
propres à chaque pays (Indonésie, Espagne,
Allemagne, Pays-Bas, Inde, Belgique) dans
un groupe où le dialogue social transnatio-
nal est faible. L’ambition de la réunion était
aussi de pérenniser ce réseau au service de
la solidarité internationale.

Le comité sectoriel automobile d’indus-
triALL European Trade Union se réunissait
le 21 octobre à Bruxelles et le secrétaire fé-
déral Laurent Smolnik y représentait notre
organisation. Alors que le secteur vit un
grand changement avec la fin du diesel et
les menaces pesant sur le thermique, les
échanges ont porté sur l’évolution du mix
énergétique dans la filière et ses répercus-
sions sur l’industrie et l’emploi. Le lende-
main, c’était au tour de la coordination
PSA/Opel de se réunir sous l’égide du
géant syndical européen. Au menu des
discussions : la préparation du groupe
spécial de négociation dans le cadre du
passage de PSA au statut de Société Euro-
péenne.

Négociations, 
réunions de travail

mais aussi 
fait insolite, 

l’actu de 
FO Métaux 
se décline 

également 
en brèves... 

L’actualité en bref



Si la représentativité de notre organisation dans
l’Oise se situe dans la moyenne nationale, avec
19,74 %, les métallos FO savent qu’il ne faut pas pour
autant relâcher les efforts de développement syndi-
cal. Comme cela a été évoqué lors de l’assemblée gé-
nérale de leur USM le 16 octobre, les effectifs dans la
métallurgie de l’Oise connaissent une nette diminu-
tion, compliquant le travail de syndicalisation qu’ils
effectuent. Ce ne sont cependant pas les implanta-
tions à créer qui manquent, car le département
abrite de nombreuses entreprises industrielles. Lio-
nel Bellotti a d’ailleurs insisté sur l’intérêt et l’apport
de la formation syndicale pour œuvrer plus efficace-
ment au développement de notre organisation.
Comme l’a montré le tour de table, s’il y a bien une
problématique que les métallos FO de l’Oise ont en
partage, c’est celle du passage au CSE. La grande ma-
jorité des entreprises représentées à l’assemblée gé-
nérale viennent d’élire leur CSE ou sont sur le point
de le faire, et les campagnes électorales y sont me-
nées tambour battant. Pour le reste, la situation est
plus contrastée. Chez Federal Mogul, FO est majori-
taire et l’entreprise dispose d’un confortable carnet
de commandes. Les métallos FO ont su y négocier de

belles NAO. Chez Thermal, FO revendique des em-
bauches afin de compenser des départs en retraite
autrement que par le recours à l’intérim. Le site de
Nexans échappe au PSE qui touche le groupe et tire
bien son épingle du jeu. Les métallos préparent la re-
lève syndicale. Chez AGCO, outre la concurrence de
sept organisation syndicales aux élections, les mé-
tallos FO tirent la sonnette d’alarme, car malgré un
stratégie industrielle, l’entreprise traverse une mau-
vaise passe, manquant de commandes et d’investis-
sements. Chez Profilafroid, les baisses de
commandes sur le bâtiment public liées à la crise de
2008 se font toujours sentir. L’entreprise fait face à
un manque d’attractivité et peine à recruter. L’équipe
FO y mène un travail de fond sur l’absentéisme pour
nourrir ses réflexions et être force de proposition tout
en préparant la relève.
Face à ces situations, Lionel Bellotti a assuré les mé-
tallos de la vigilance de notre Fédération et de son
soutien dans toutes les situations. Il a également fait
un point très complet sur la refonte en cours du dis-
positif conventionnel de la métallurgie, détaillant
tant l’architecture et la méthode que les thématiques
négociées.  
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Les métallos FO de
l’Oise se sont retrouvés

à Noyon le 16 octobre
pour l’assemblée géné-

rale de leur USM. Réunis
autour de leur secré-
taire Bruno Raye, en

présence du secrétaire
fédéral Lionel Bellotti et
du secrétaire de l’UD60

Gérard Leroy, ils ont fait
le point sur la situation
de leurs implantations

et les perspectives de
développement.

USM de l’Oise :  
faire grandir FO

Valeo : accords et désaccord
Le 31 octobre, la Fédération accueillait la coordination des métallos
FO de l’équipementier automobile Valeo. Réunis autour de leur
coordinateur Bertrand Bellanger et du secrétaire fédéral Laurent
Smolnik, les participants ont fait le point sur les nombreuses né-
gociations en cours afin d’adopter des positions communes. Les
participants, qui représentaient l’ensemble des implantations FO
Valeo, ont salué le caractère très constructif de la réunion.
Alors que le cycle électoral de mise en place des CSE touche à son terme, les équipes FO
de Valeo ont pu consacrer leur coordination du 31 octobre à l’examen des accords en
cours de négociation ou soumis à signature. Au menu des travaux : les frais de santé,
la formation, et l’égalité homme/femme. Sur le premier dossier, qui concernait la mise
en place du « reste à charge zéro » et l’augmentation de la cotisation pour la mutuelle,
les métallos FO ont donné le feu vert pour la signature. Sur le projet d’accord relatif à la
formation et l’alternance par contre, notre organisation n’a pas eu d’autre choix que de
formuler un avis négatif. « Ce qui était proposé, malgré des avancées, était insuffisant
au regard des problématiques de notre secteur, a résumé le coordinateur FO Bertrand
Bellanger. Il s’agissait également d’envoyer un message clair à la direction : pour l’accord
GPEC qui doit être négocié en 2020, pas question d’accepter des propositions au rabais,
il faudra être à la hauteur ! » Concernant l’égalité homme/femme, le texte n’étant pas fi-

nalisé, les métallos FO ont procédé à un large
échange de vues afin de préciser leur position sur ce
dossier.
Laurent Smolnik après avoir félicité les métallos pour
le caractère très constructif de leurs échanges, a pris
la parole pour faire le point sur les nombreuses
transformations, en cours et à venir, qui impactent
et impacteront encore le monde automobile, et en
particulier les équipementiers. Il s’est également fé-
licité des bons résultats enregistrés par les métallos
FO sur l’ensemble des implantations. Les derniers
sites à voter le feront le 3 décembre et notre organi-
sation compte bien y confirmer sa progression.
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Avec 14,87 % de représentativité sur leur territoire, les
métallos FO du Calvados disposent d’une belle marge
de progression, qu’ils s’emploient à exploiter ardem-
ment. Cette année, ils ont ainsi négocié près d’une cin-
quantaine de PAP, bien au-delà de la vingtaine
d’implantations FO Métaux du département, se créant
ainsi de nouvelles opportunités de développement.
Encouragés dans cet effort par Lionel Bellotti, qui les
a incités à s’adresser davantage aux cadres en utili-
sant les outils mis à disposition par notre Fédération,
ils se sont également retrouvés sur le rôle central de
l’USM, souligné par Gérard Ciannarella. Ce dernier a
d’ailleurs rappelé que la Fédération disposait au-
jourd’hui de 61 USM face aux 76 conventions collec-
tives territoriales existantes.
Les échanges ont ensuite porté sur la situation des dif-
férentes entreprises représentées par les métallos FO.
Chez Mary Automobiles, FO a su mettre la pression
pour parvenir à de bonnes NAO mais le site perd de
la charge, suite à la perte de la préparation des véhi-
cules. Chez l’équipementier automobile Inteva, le PSE
de 2018 a laissé des traces et les 280 salariés se pré-
parent au passage au CSE avec, pour notre organisa-
tion, l’ambition de conserver sa première place. Les

métallos FO de Manumesure étaient également en
pleine campagne, avec une forte concurrence syndi-
cale sur leur site. Du côté d’Alutil, situation similaire
mais malgré toute sa motivation l’équipe FO a bien du
mal à faire avancer ses revendications. La situation est
meilleure chez Howmet, où les 500 salariés jouissent
d’une bonne charge de travail et où FO est incontour-
nable. Il en va de même chez PSA, où les 1 000 salariés
ne sont que peu impactés par la marche forcée vers
l’électrique puisqu’ils fabriquent les liaisons au sol et
les transmissions. Knorr Brense, spécialiste du frei-
nage poids-lourd et ferroviaire a réalisé de belles NAO,
grâce à FO, majoritaire depuis 30 ans. Enfin, chez la
nouvelle implantation Taillefer, face à la charge de tra-
vail, FO s’organise pour obtenir des contreparties aux
heures supplémentaires et à la modulation.
Les travaux se sont achevés par un point très complet
de Lionel Bellotti sur la refonte en cours du dispositif
conventionnel de la métallurgie.

USM du Calvados : 
saisir les opportunités

Les métallos FO du Calva-
dos se sont retrouvés au-

tour de leur secrétaire
Dominique Jaquot le 23 oc-
tobre pour l’assemblée gé-

nérale de leur USM. En
présence des secrétaires fé-
déraux Lionel Bellotti et Gé-

rard Ciannarella, ainsi que
du secrétaire de l’UD14

Pierrick Salvi, ils ont fait le
point sur la situation des

différentes implantations
et sur l’actualité de notre

organisation. 

IndustriALL Global Union : défendre l’industrie française
Les 14 et 15 octobre, Bangkok (Thaïlande) accueillait la conférence mondiale sur les tech-
nologies de l’information et de la communication (TIC) d’IndustriALL Global Union. Le se-
crétaire fédéral Eric Keller et la DSC FO Gemalto Anne-Marie Chopinet y représentaient
notre organisation, portant sa parole et ses analyses au cours de travaux très riches.
Près de 80 % des effectifs et de la production de l’industrie électronique et électrique cen-
trée sur les TIC se situent en Asie. Le choix de Bangkok pour la tenue de la conférence mon-
diale sur les technologies de l’information et de la communication (TIC) d’IndustriALL
Global Union s’imposait comme une évidence. Anne-Marie Chopinet, qui préside la com-
mission sectorielle Europe pour l’électrique et l’électronique d’IndustriALL Global Union,
s’est notamment exprimé sur la situation de l’emploi en France, les conséquences du
Brexit sur les entreprises européennes, mais aussi la question de l’égalité homme/femme,
une des principales thématiques de la conférence, dont le slogan était « pas de violence
faite aux femmes au travail ». Les représentants FO ont mis à profit ses deux journées
d’échanges pour renforcer les liens avec leurs homologues du Japon, de Corée du Sud ou
encore d’Indonésie, et en tisser de nouveaux. La visite de l’usine de réfrigérateurs du groupe
Mitsubishi est venue compléter les travaux.
« L’ensemble a été particulièrement constructif, juge Eric Keller, car il a permis de mieux
prendre la mesure des process, de l’organisation du travail et du niveau d’automatisation
par rapport aux pays européens et à la France. » Le constat est d’ailleurs assez instructif :

les implanta-
tions asia-
t i q u e s
recourent da-
vantage à la
main d’œuvre
bon marché
qu’à la roboti-
sation, que
seuls les pays
d é v e l o p p é s
privilégient, pour des raisons de coût. Autre enseigne-
ment de cette conférence : aucun Français ne figure
parmi les géants du secteur. « Nous avons de nom-
breux acteurs de ces marchés en France et en Europe
mais ils sont de petite taille, explique Eric Keller. Si
nous n’étions pas là pour les défendre ainsi que leurs
salariés au travers de nos positions et de nos propo-
sitions, ils seraient en bien mauvaise posture. »
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Les équipes de PSA Retail,
le réseau commercial de
PSA, se sont retrouvées

en coordination le 21 oc-
tobre. Réunis autour de
l’équipe des centraux et
du comité de coordina-

tion, en présence du se-
crétaire général de la

Fédération FO de la mé-
tallurgie Frédéric Homez

et du trésorier fédéral
Jean-Yves Sabot, en

charge des services de
l’automobile, leurs mem-

bres ont fait le point sur
le fonctionnement de la

coordination et les négo-
ciations. Ils ont égale-

ment rendu hommage au
DSC Eric Bonnaire, qui

passait la main ce jour-là
à Patricia Bocciarelli,

ainsi qu’à plusieurs an-
ciens.

Coordination PSA Retail : 
une succession bien anticipée

Après le beau
succès des
équipes FO chez
PSA Retail lors
du récent cycle
électoral pour la
mise en place
des CSE, les mé-
tallos se sont re-
trouvés en
coordination le
21 octobre pour
faire le point sur
les mandats na-
tionaux et sur les accords négociés et signés en
2019 par notre organisation dans le réseau com-
mercial. A cette occasion, le DSC en titre, Eric Bon-
naire, a passé le relais aux responsabilités à sa
suppléante Patricia Bocciarelli. Alors que la retraite
approche et qu’il va à présent œuvrer en lien avec
notre Fédération au développement et à la commu-
nication sur les services de l’automobile, il a pré-
senté sa décision comme la volonté d’anticiper et de
préparer sa succession syndicale. Les responsables
nationaux de FO Métaux et les membres de la coor-
dination ont salué le geste ainsi que le considérable
travail accompli au cours des 15 années où Eric
Bonnaire a assumé les fonctions de DSC. « Il a été
l’un des artisans de la convergence des marques
Peugeot et Citroën et de leurs équipes syndicales au
sein de PSA Retail, souligne Patricia Bocciarelli. Il a

également été la cheville ouvrière du premier accord
CSE signé par FO et a coordonné un monumental
travail de terrain qui nous permet de peser au-
jourd’hui 49,88 % au sein du Retail. » 
L’hommage s’est ensuite étendu à plusieurs jeunes
retraités qui étaient présents lors de cette coordina-
tion : Patrick Chandon, Bruno Derone, Jean-Claude
Menanteau et lakhdar Wahabi. Ils ont été chaude-
ment remerciés pour leur dévouement et leur effi-
cacité au service du syndicalisme réformiste, pour
leur aide, leur inspiration et leurs capacités à ras-
sembler. Outre l’arrivée de Patricia Bocciarelli à la
tête de la coordination, les participants ont égale-
ment approuvé la nomination de Sylvain Lé au
poste de DSC adjoint, tandis que Cyril Dezauzier, de
l’établissement de Bordeaux, devient le nouveau re-
présentant syndical au CSEC, mandat que portait
jusqu’alors Sylvain Lé.

Les anciens se sont vus remettre la médaille de la Fédération par Fédéric Homez.
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Les défis du secteur naval
Le comité de dialogue social naval d’IndustriALL European Trade Union s’est réuni le
8 novembre 2019 à Bruxelles. Stéphane Martegoute y représentait notre Fédération.
La délégation patronale de SEA Europe et celle d’IndustriAll, qui accordent une place
extrêmement importante au Manifeste signé en 2018, ont déclaré d’une même voix
leur volonté de poursuivre sa mise en œuvre en renforçant le dialogue social au sein
du secteur.
La situation économique mondial montre une augmentation de la production en
Corée (en tonnage) soutenue par les subventions et la taille des navires. Globalement,
les effectifs ont chuté de 250 000 emplois depuis 2011. Plusieurs chantiers navals font
appel à de la main d’œuvre étrangère pour palier les effets d’une moyenne d’âge élevée
dans les entreprises et renforcent la sous-traitance. Les perspective 2020 ne sont pas ré-
jouissantes car pour l’OMI (Organisation Maritime Internationale) il y aura moins d’inves-
tissements, conséquence du ralentissement de l’économie mondiale et des effets négatifs
des frictions commerciales entre pays.
La Chine domine de plus en plus ce secteur d’activité avec 1 000 milliards d’euros de com-
mande pour un seul chantier naval. La forte politique industrielle du pays y est pour beau-
coup : entre 2006 et 2013 l’Etat chinois a consacré 70 milliards d’euros au secteur alors
que l’Europe en a généreusement affecté 70 millions au maximum. « La problématique
des subventions illégales doit être abordée beaucoup plus rapidement par l’OMC, car at-
tendre 10 ans pour obtenir une position est beaucoup trop long et les dégâts sont irré-
versibles, explique Stéphane Martegoute. De plus, si nous avons des études qui montrent
l’implication de certains pays sur ce secteur d’activité avec des subventions illégales et le
financement d’investissements sans aucune application des règles internationales, nous
n’avons aucune statistique sur les conditions de travail et dans certains cas nous sommes
à la limite de l’esclavage. Il faudrait que l’Europe soit plus proactive sur les éléments liés à
l’emploi, les conditions de travail, etc… »

Il est indispensable que SEA Europe et IndustriAll
soient en mesure de faire des propositions com-
munes dans le cadre de Leadership 2030. Il est égale-
ment nécessaire d’aborder la responsabilité du
verdissement et les décisions prises par les politiques,
mais qui ne sont pas en lien avec les demandes des
armateurs, voire y sont contraires, sans oublier de
parler du dumping social qui génère des distorsions
au sein même de l’Europe. « Cela doit permettre, en
passant en revue tous les problèmes, que la Commis-
sion ait connaissance des besoins en termes de poli-
tique industrielle, car il devient plus qu’urgent de
prendre en compte les spécificités de ce secteur qui ne
peut avoir les mêmes règles que celles du secteur aé-
ronautique ou automobile par exemple », conclut Sté-
phane Martegoute.

Une priorité de PSA Retail : 
redonner de l’attractivité 
au syndicalisme
Les travaux se sont poursuivis par un point sur les accords négociés et
signés par FO chez PSA Retail en 2019, et notamment le dernier d’entre
eux sur la VAES (Certification et validation des acquis de l'expérience
syndicale). « Cet outil de validation des compétences acquises dans
l’exercice d’un mandat syndical est particulièrement important, analyse
Patricia Bocciarelli. Il devra permettre de renforcer l’attractivité du syn-
dicalisme, notamment auprès des jeunes, en montrant que les man-

d a t s
syndicaux amènent des capacités recon-
nues et valorisées. » Jean-Yves Sabot est
ensuite intervenu pour un point sur la
formation syndicale et ses enjeux, puis
Frédéric Homez a conclu les travaux en
intervenant sur l’actualité nationale, en
particulier le brûlant dossier des retraites
et la refonte en cours du dispositif
conventionnel de la métallurgie. 

La nouvelle équipe de coordination avec Frédéric Homez et Jean-Yves Sabot.

L’ancienne et la nouvelle génération avec Frédéric Homez et Jean-Yves Sabot.





Comment se définit juridique-
ment une grève ?
Tous les salariés du secteur privé peuvent par
principe se mettre en grève, qu’ils soient syn-
diqués ou non. Ainsi, un salarié détaché dans
une entreprise peut participer à une grève s’il
est concerné par les revendications émises.
A savoir : pour être licite et ainsi permettre aux
salariés grévistes de bénéficier du statut pro-
tecteur, la grève doit répondre à ces trois condi-
tions cumulatives : 
1. Une mobilisation concertée et collec-
tive
2. Des revendications professionnelles
3. Un arrêt total du travail
L’arrêt de travail doit donc être total. Ainsi, la
grève perlée, qui consiste à exécuter son travail
de manière partielle ou ralentie, est illicite.
Dans le secteur privé, la loi n’impose aucun
préavis. Dans la même logique, la grève n’est
pas soumise à une condition de délai. 
Néanmoins, l’employeur doit avoir eu à sa
connaissance les revendications des salariés
au moment du déclenchement de la grève.

Quelles sont les conséquences du
statut juridique de gréviste ?
Le mouvement de grève suspend le contrat de
travail. Ainsi, le salarié ne vient pas travailler et
l’employeur n’est pas tenu de payer le salarié.
De même, l’employé ne peut  pas être sanc-
tionné s’il est gréviste, sauf cas particuliers évo-
qués ci-après.
L'article L 2511-1 du Code du travail prévoit la
protection particulière accordée aux salariés
grévistes :
l’article dispose qu’un salarié ne pourra faire

l’objet d’un licenciement induit de sa seule par-
ticipation à une grève, excepté dans le cas de
la commission d’un acte répréhensible pen-
dant l’exercice de son droit. De manière plus gé-
nérale, il ne pourra être sanctionné de manière
indirecte avec la prise notamment de mesures
discriminatoires en matière de salaires ou
d’évolutions de carrière à son égard.
Tout licenciement prononcé du seul fait de la
participation au mouvement de grève est nul
et de nullité absolue. Autrement dit, le droit
considère que ce licenciement n’a jamais
existé juridiquement et opère de plein droit
une réintégration du salarié ainsi que le paie-
ment des salaires à compter de sa sortie des
effectifs.
Cependant, bien que le salarié gréviste dispose
de ce droit, il n’a pour autant pas le droit d’em-
pêcher un salarié non-gréviste de travailler.
Ce cas rendrait par exemple possible la prise
d’une sanction pouvant aller jusqu’au licencie-
ment du salarié gréviste, mais l’employeur sera
tenu d’apporter la preuve de la participation ac-
tive et personnelle du salarié à cette entrave. Il
ne peut déduire de sa simple participation au
mouvement une implication personnelle.

Mon employeur peut-il me sanc-
tionner du fait d’une grève de
transport ?   
Le salarié retardé ou absent du fait d’une
grève des transports comme celle prévue le 5
décembre ne peut pas être considéré comme
responsable, et ne peut donc pas non plus
être sanctionné. En effet, nous pourrions invo-
quer la force majeure car celle-ci est définie
par le droit français comme étant un événe-

ment imprévisible,
irrésistible et exté-
rieur, ce qui dans
notre cas serait dé-
fendable. 
Nous attirons votre
attention sur le fait
que si un transport
en commun de rem-
placement est mis en
place, le salarié qui
décide de ne pas le
prendre et de ne pas

venir travailler ne bénéficiera pas de la protec-
tion induite par la force majeure. C ’est en ce
sens que l’arrêt du 3 octobre 1972 a validé la
qualification pour faute grave le refus du sa-
larié de reprendre son travail alors qu’un
transport de remplacement avait été mis en
place. 

Quelle conséquence emporte une
telle grève sur mon salaire ?
Si le salarié ne peut pas être sanctionné pour
son absence ou retard, en revanche l’em-
ployeur n’a pas l’obligation de lui payer ses
heures d’absences. Un retrait proportionnel
peut donc être opéré et donner lieu au paie-
ment des heures réellement effectuées dans la
journée, ou à un retrait sur les heures norma-
lement à effectuer en cas d’absence d’une jour-
née complète. Cependant, la mention
sous-entendant la participation à une grève
sur la fiche de paie est illégale.

Si le salarié souhaite éviter la retenue sur sa-
laire, il existe plusieurs possibilités, sous ré-
serve d’obtention préalable d’accord de
l’employeur :
■ utilisation de son compteur RCR (repos
compensateur de remplacement) ou RCO
(repos compensateur obligatoire)
■ utilisation de son compteur CP (congé
payé)
■ utilisation de ses RTT 

De même, avec l’accord préalable de votre em-
ployeur, il est conseillé de recourir autant que
faire se peut au télétravail afin de ne pas se
trouver dans une situation complexe et subir
cette inéluctable perte de salaire. 
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Le mouvement coalisé :
la grève

Le mouvement du 5 décembre est l’occasion de la réouverture du débat sur la grève. 
Le droit de grève est un droit reconnu à tout salarié dans l'entreprise. Il est également un droit à

valeur constitutionnelle issu de l’alinéa 7 du Préambule de la Constitution de la Quatrième Ré-
publique et consacré fondamental par la célèbre décision Liberté d'association rendue le 16 juil-

let 1971 rendu par le Conseil constitutionnel.
La grève est définie par le droit positif comme étant la cessation collective et concertée du tra-

vail, en vue d'appuyer des revendications professionnelles.
Elle est donc l’émanation d’un mouvement coalisé ayant pour but la satisfaction d’un intérêt

commun. 



Nul ne l’ignore plus,
les salariés peuvent
désormais créer en
ligne ou sur smart-
phone leur CPF
(compte personnel
de formation) et
choisir parmi les of-
fres proposées de
quoi se former. Le
nom et le verbe sont
entrés ensemble

dans la langue française, d’après le mot forme, au
début du XIIème siècle, tous dérivés du latin forma,
« moule ». Lequel a également donné fromage (on
voit le rapport, à la louche), mais là on s’éloigne un
peu du sujet.
Dans les accords qu’il signe, FO attache beaucoup
d’importance à la formation continue, instrument
de promotion du salarié qui suit la formation initiale.
Est-ce à dire qu’il est arrivé informe à l’école ? N’exa-
gérons rien, mais le fait est qu’une formation
consiste à donner sa forme, donc son identité, à
quelque chose. L’emploi le plus général reste ce pro-
cessus qui, sous tous aspects physiques et intellec-
tuels, fait d’un enfant un adulte. La vie de tous les
jours ou l’actualité mettent aussi en valeur la forma-
tion d’une équipe, d’un gouvernement, d’une entre-
prise et bien sûr d’un syndicat. Ou encore de réalités
moins tangibles comme la formation d’une opinion.
Du processus au résultat il n’y a qu’un pas, et le
même mot désigne son aboutissement : il est des
formations géologiques, sédimentaires, et la météo
nous montre sur la carte des formations nuageuses.
Pour des militaires, c’est aussi le fait d’être disposés
d’une façon particulière, par exemple en formation
de combat ; des avions peuvent voler, tout simple-
ment, en formation.
Cette famille de mots issus de forme compte une
riche descendance, à commencer par le formateur
(et la formatrice), la formalité, le formalisme (fait de
privilégier l’aspect formel), le format, donc enfin 
(v. 1970) le formatage, fait de formater un disque dur
par exemple. Et quand on reproche aux journalistes
d’être tous formatés sur le même modèle, la boucle
est bouclée : leurs écoles sont en cause, et nous voilà
revenus au sens premier.
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Tous les mois, 
FO Métaux vous 

propose mots croisés 
et sudoku, ainsi qu’un

peu de culture, 
syndicale bien sûr,

autour d’un mot 
chargé d’histoire 

et que les métallos
connaissent bien.

Le mot du mois : 
FormationSudoku

Des métaux et des mots
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